
capital cash

une solution sur mesure 

pour assurer l’avenir 
de mes proches   

protection de la vie
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avec capital cash,
assurez la tranquillité financière de ceux que vous aimez

Savez-vous qu’un décès sur trois 

survient avant l’âge de 70 ans ? 

Votre famille doit alors faire face 

à des charges financières qu’elle 

n’avait pas prévues : 

perte de revenus, factures 

à payer, droits de succession... 

Avec l’assurance temporaire 

décès capital cash, 

vous transmettez à vos proches 

un capital garanti jusqu’à 

75.000 euros, quels que soient 

les aléas de la vie.

un capital garanti, c’est rassurant
Le capital sera versé immédiatement après 
le décès, quelle qu’en soit la cause, maladie 
ou accident. 
Votre entourage pourra ainsi faire face aux dépenses 
courantes et poursuivre ses projets, comme par 
exemple les études des enfants. 

profitez d’un contrat sur mesure
Vous choisissez votre niveau de garantie d’un 
montant de 25.000, 50.000 ou 75.000 euros. 
Vous désignez également vos bénéficiaires en cas 
de décès : vos enfants, votre conjoint ou tout autre 
personne de votre choix. Et si votre situation évolue, 
vous pouvez à tout moment réajuster le capital 
garanti et changer de bénéficiaire. 

des services d’assistance efficaces 
Pour faire face à ce moment difficile, vos proches 
pourront bénéficier d’un soutien psychologique 
et d’une aide concrète, comme par exemple : 
 la présence d’un accompagnateur pour effectuer

   les démarches les plus urgentes après le décès,
 des conseils pour le choix d’un prestataire 

   de pompes funèbres,
 la garde des enfants ou le gardiennage du domicile

   pendant les obsèques.

capital cash



3 bonnes raisons 
de souscrire maintenant

pas d’examen médical
La souscription est accessible de 18 à 65 ans, sans visite médicale : 
une simple déclaration de bonne santé et vous êtes couvert jusqu’à 75 ans.1
jusqu’à 3 mois de cotisation offerts

2 Capital garanti  25.000 euros 50.000 euros 75.000 euros

Offre 
de bienvenue  

des cotisations adaptées à votre âge et à vos besoins
Choisissez ci-dessous votre montant de capital garanti. 3  Capital  25.000 euros 50.000 euros 75.000 euros

   

 de 18 à 20  ans 5,00 € 6,50 € 8,50 € 
 de 21 à 25 ans 5,00 € 7,00 € 9,00 € 
 de 26 à 30 ans 5,50 € 7,50 € 10,00 €
 de 31 à 35 ans 6,00 € 8,50 € 11,50 €
 de 36 à 40 ans 7,00 € 11,00 € 14,50 €
 de 41 à 45 ans 8,50 € 14,00 € 20,00 €
 de 46 à 50 ans 13,00 € 21,50 € 30,00 €
 de 51 à 55 ans 18,00 € 31,50 € 45,00 €
 de 56 à 60 ans 27,00 € 49,50 € 72,50 €
 de 61 à 65 ans 39,00 € 73,00 € 108,00 €

Offre 
de bienvenue  

1 mois 
gratuit

2 mois 
gratuits

3 mois 
gratuits

La cotisation est déterminée à partir du barème ci-dessus, en fonction du capital garanti 
et de l’âge atteint lors de la souscription, puis à chaque date anniversaire du contrat,
en fonction de l’âge atteint à ce moment. La cotisation inclut une taxe de 1,10%.

1 mois 
gratuit

2 mois 
gratuits

3 mois 
gratuits

Cotisation mensuelleTranches d’âge

Au-delà de 65 ans, consultez votre courtier d’assurances ou agent bancaire AXA.



tout ce que vous 
devez savoir sur 
capital cash

Qui fi nancera les études de nos enfants 
si nous ne sommes plus là ?
Nous avons décidé de contracter l’assurance 
temporaire décès capital cash jusqu’à ce 
qu’ils trouvent un travail. Ensuite, nous la 
conserverons ou la modifi erons sûrement 
en vue d’autres projets.

Quand on fonde une famille, on veut 
la protéger et assurer son avenir. 
Avec capital cash, pour 11,50 euros par mois, 
j’ai l’assurance que ma famille pourra conserver 
son niveau de vie, le temps de s’organiser, grâce 
à un capital de 75.000 euros. 

Pierre et Delphine 
(46 et 43 ans)

Vivian et Jessica 
(34 et 32 ans)

comment fonctionne l’assurance temporaire décès capital cash ? 
Cette assurance permet de toucher une somme d’argent en cas de décès avant l’âge 
de 75 ans révolus. Son principe est le même qu’une assurance automobile ou habitation : 
vous cotisez chaque mois pour être indemnisé en cas de sinistre.

pourquoi souscrire l’assurance temporaire décès capital cash ? 
Les assurances décès offrent une meilleure protection qu’un produit d’épargne 
en cas de décès. 
Exemple : un souscripteur de 30 ans place chaque mois l’équivalent des cotisations 
d’un contrat d’assurance vie rémunéré à 3% nets. A 60 ans, il disposera d’une épargne 
de seulement 17.575 euros. Alors que l’assurance temporaire décès lui permettrait 
de transmettre, en cas de décès, 75.000 euros à sa famille. 

puis-je augmenter ou diminuer mon capital garanti ?
Oui : capital cash est un contrat souple qui s’adapte aux événements de votre vie. 
Vous pouvez, par exemple, augmenter votre capital garanti si vos enfants entament 
des études supérieures, souvent longues et coûteuses, ou le réduire si votre partenaire 
retrouve un emploi après une période d’inactivité.

est-ce que je peux modifi er les bénéfi ciaires de mon contrat ?
Oui : il vous suffi t de désigner vos nouveaux bénéfi ciaires par simple lettre, datée et signée, 
adressée à AXA. Veillez à bien indiquer leur nom, prénom, adresse, date et lieu de naissance 
et la part de pourcentage qui leur est réservée.

le capital garanti est-il imposable ?
Non : il est totalement exonéré d’impôt direct lors du versement à la(aux) personne(s) 
désignée(s).



CONDITIONS GENERALES assurance temporaire décès capital cash

CG BE TL 02 V3
Article 1 – QUELLES SONT LES PERSONNES QUE LE CONTRAT CONCERNE ?
La compagnie d’assurances :
- AXA Belgium, S.A., c’est-à-dire nous-mêmes, pour l’Assurance Temporaire décès ; AXA Belgium, S.A. d’assurances agréée 
sous le n° 0039 pour pratiquer les branches vie et non-vie (A.R. 04-07-1979, M.B. 14-07-1979). Siège social : boulevard du 
Souverain 25 - B-1170 Bruxelles (Belgique). Internet : www.axa.be. Tél. : (02) 678 61 11. Fax: (02) 678 93 40. N° BCE : TVA 
BE 0404.483.367 RPM Bruxelles.
- INTER PARTNER ASSISTANCE, pour l’Assistance. INTER PARTNER ASSISTANCE donne mandat à AXA Belgium pour tout 
ce qui concerne l’acceptation des risques et la gestion des contrats liée à l’assistance, à l’exclusion de la fourniture des 
prestations d’assistance. INTER PARTNER ASSISTANCE, S.A. d’assurances agréée sous le n° 0487 pour pratiquer la branche 
assistance (A.R. 04-07-1979 et 13-07-1979 - M.B. 14-07-1979). 
Siège social : Avenue Louise 166 bte 1 - 1050 Bruxelles (Belgique) • N° BCE : TVA BE 0415.591.055 RPM Bruxelles.
Le preneur d’assurance est la personne qui conclut le contrat, c’est-à-dire vous même. L’assuré est la personne sur la 
tête de laquelle est conclue l’assurance; l’assuré doit nécessairement être le preneur d’assurance, c’est-à-dire vous-même.                
Le bénéficiaire est la personne en faveur de laquelle sont stipulées les prestations assurées.
Article 2 – QUEL EST LE BUT DU CONTRAT ?
L’Assurance Temporaire Décès garantit, moyennant paiement des primes convenues, le versement au bénéficiaire du 
capital prévu dans le contrat au cas où vous veniez à décéder avant l’échéance annuelle qui suit votre 75e anniversaire. 
Complémentairement à l’Assurance Temporaire Décès, l’Assistance a pour objet, si vous veniez à décéder avant l’échéance 
annuelle qui suit votre 75e anniversaire, de fournir à vos proches différentes prestations définies ci-après. Le contrat est 
indivisible. Toutefois, cette indivisibilité n’emporte aucune solidarité entre AXA Belgium et INTER PARTNER ASSISTANCE.
Article 3 – COMMENT ET A PARTIR DE QUAND LE CONTRAT EST-IL CONCLU ?
Le contrat est conclu dès que nous recevons les conditions particulières signées par vous-même et à condition que vous 
ayez dûment complété l’intégralité des champs et options requis dans ce document, accompagnées des éventuelles pièces 
nécessaires. Cette date vous sera communiquée ultérieurement dans la lettre d’accueil qui comporte le document de 
confirmation des modalités de votre contrat, que nous vous adresserons.
Article 4 – A PARTIR DE QUEL MOMENT ET POUR QUELLE DUREE ACCORDONS-NOUS NOTRE GARANTIE ?
Le contrat prend effet le lendemain de la date de conclusion du contrat, telle que précisée à l’article 3. Sauf s’il a été résilié 
antérieurement, le contrat prend fin à l’échéance annuelle qui suit le 75e anniversaire de l’assuré.
Article 5 – POUVEZ-VOUS RENONCER AU CONTRAT ?
Vous pouvez rétracter le contrat, sans pénalité et sans obligation de motivation, dans les trente jours à compter de la 
réception du document de confirmation des modalités de votre contrat qui vous informe de la date de conclusion du contrat. 
Votre demande de rétractation doit nous être communiquée, soit par lettre recommandée, soit par exploit d’huissier, soit 
par la remise d’une lettre contre récépissé à l’adresse suivante : AXA Belgium Protection - BP 62 - 7700 MOUSCRON / 
MOESKROEN.
Article 6 - RESILIATION
Vous pouvez, chaque année, résilier votre contrat au moins 3 mois avant la date anniversaire de prise d’effet de la garantie 
ou la date de l’échéance annuelle de la prime. La résiliation du contrat se fait par lettre recommandée, par exploit d’huissier 
ou par remise d’une lettre contre récépissé.
Article 7 - QUE COMPRENNENT LES PRIMES ? COMMENT NOUS SONT-ELLES PAYEES ?
a) Les primes sont calculées annuellement de telle sorte qu’elles financent exactement les garanties assurées et tiennent 
compte des frais liés à l’existence du contrat. Elles sont fractionnées mensuellement et payables pendant toute la durée du 
contrat. La première prime de l’Assurance Temporaire Décès est fonction du capital que vous avez choisi et de l’âge que vous 
avez atteint à la conclusion du contrat. Ensuite, cette prime sera calculée à chaque date anniversaire du contrat sur base 
de l’âge atteint à ce moment et du capital assuré à cette date. La prime afférente à l’Assistance dépend de l’âge atteint par 
l’assuré et figure également aux conditions particulières.
b) Nous prélevons automatiquement, en vertu de l’avis de domiciliation SEPA, les primes mensuelles aux dates communiquées 
dans le document de confirmation des modalités de votre contrat. A défaut de domiciliation, vous nous payez les primes 
annuellement par virement bancaire aux dates prévues au contrat, à la réception d’un avis d’échéance.
Article 8 - QUE DEVIENT LE CONTRAT LORSQUE VOUS CESSEZ LE PAIEMENT DES PRIMES ?
Lorsque nous constatons le non-paiement d’une prime, nous vous adressons une lettre par recommandé rappelant les 
conséquences du non-paiement. La production du récépissé de la poste est une preuve suffisante de son envoi. Le paiement 
des primes de l’Assurance Temporaire Décès n’est pas obligatoire. En cas de cessation du paiement des primes, le contrat 
est résilié 30 jours après l’envoi de la lettre par recommandé dont mention ci-dessus, ce qui signifie qu’il y est mis fin sans 
qu’aucune prestation ne soit due par notre compagnie. Les droits au rachat et à la réduction ne s’appliquent pas au présent 
contrat.
Article 9 - QUELS SONT LES ASPECTS FISCAUX ?
A. Avantages fiscaux
Le produit ne permet pas de bénéficier d’avantages fiscaux sur les primes dans le cadre de l’épargne à long terme. En outre, 
il ne peut pas servir à couvrir ou reconstituer un crédit.
B. Charges
Tous impôts, taxes et contributions, présents ou futurs, applicables au contrat ou aux sommes dues par vous ou par 
nous, sont à votre charge ou à celle du bénéficiaire. Pour ce qui concerne les charges fiscales et/ou sociales qui grèvent 
éventuellement les primes, c’est la législation du pays de votre résidence qui est applicable. Les impôts et autres charges 
éventuelles applicables aux prestations sont déterminés par la loi du pays de résidence du bénéficiaire et/ou par la loi du 
pays de la source des revenus. Pour ce qui concerne les droits de succession, la législation fiscale du pays de résidence du 
défunt et/ou la loi du pays de résidence du bénéficiaire sont applicables.
Article 10 - QUELLE EST LA LOI APPLICABLE AU CONTRAT ?
Le contrat est régi par la loi belge.
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Article 11 - EMPLOI DES LANGUES
La communication s’effectue en français ou en néerlandais, suivant la langue utilisée dans les conditions particulières, pour 
la conclusion du contrat. Un changement de langue est possible sur simple demande.
Article 12 - QUEL EST VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILEGIE ?
Votre conseiller est un spécialiste qui peut vous aider. Il vous informe à propos de votre contrat et des prestations qui en 
découlent ; il effectue pour vous toutes les démarches vis-à-vis de la compagnie. Il intervient également à vos côtés si un 
problème devait surgir entre vous et nous. Si vous ne partagez pas notre point de vue, il vous est loisible de faire appel aux 
services suivants : 
Pour l’Assurance Temporaire Décès : l’Ombudsman d’AXA Belgium (Bd du Souverain 25 à 1170 Bruxelles, e-mail : 
ombudsman.axa@axa.be) ;
Pour l’Assistance : le service « Quality » d’Inter Partner Assistance (Avenue Louise 166 bte 1 - 1050 Bruxelles, e-mail :       
quality.brussels@ip-assistance.com). Si vous estimez ne pas avoir obtenu, de cette façon, la solution adéquate, vous pouvez 
vous adresser au Service Ombudsman Assurances, Square de Meeûs 35 à 1000 Bruxelles (site : www.ombudsman.as). Vous 
avez toujours la possibilité de demander l’intervention du juge. D’éventuelles contestations sont de la compétence exclusive 
des tribunaux belges.
DISPOSITIONS PROPRES A L’ASSURANCE TEMPORAIRE DECES
Article 13 - L’ASSURANCE EST-ELLE INCONTESTABLE ?
Dès sa souscription, l’assurance est incontestable, hormis le cas de fraude.
Article 14 - QUELLE EST L’ETENDUE DE LA COUVERTURE ?
Les prestations en cas de décès sont acquises quelles que soient les causes, les circonstances ou le lieu de la mort de 
l’assuré, à l’exclusion des seuls cas ci-après :
- décès résultant d’un suicide survenant moins d’un an après la prise d’effet du contrat, telle que définie à l’article 4 (ce 
même principe s’applique aux augmentations des sommes assurées) ;
- décès résultant directement ou indirectement d’une guerre entre Etats ou de faits de même nature ou d’une guerre civile. 
Toutefois, si les circonstances le justifient, ce risque peut être couvert par une convention particulière.  Lorsque le décès 
de l’assuré résulte d’une guerre qui a éclaté pendant son séjour à l’étranger, les prestations assurées sont acquises si 
le bénéficiaire prouve que l’assuré n’a pris aucune part active aux hostilités. Par ailleurs, à votre demande préalable et 
moyennant une mention expresse dans le contrat, nous pourrions accorder la couverture du risque de décès lorsque l’assuré 
se rend dans un pays en état de guerre, pour autant qu’il ne participe pas activement aux hostilités ;
- décès résultant directement ou indirectement de mouvements populaires ou d’émeutes - c’est-à-dire de manifestations 
violentes, même non concertées, d’un groupe de personnes qui révèle une agitation des esprits se caractérisant par du 
désordre ou des actes illégaux, qu’il y ait ou non une lutte contre les organismes chargés du maintien de l’ordre public - ou 
de conflits du travail - c’est-à-dire toute contestation collective, sous quelque forme qu’elle se manifeste dans le cadre des 
relations du travail - à moins que le bénéficiaire ne prouve que l’assuré ne prenait pas une part active à ces événements. 
AXA Belgium participe au Terrorism Reinsurance and Insurance Pool, constitué conformément à la loi du 1er avril 2007 
relative à l’assurance contre les dommages causés par le terrorisme. Par conséquent, lorsqu’un sinistre est causé par 
un événement reconnu comme du terrorisme, la compagnie exécute ses engagements contractuels conformément aux 
dispositions prévues par cette loi, notamment en ce qui concerne la hauteur et le délai de paiement des prestations. Par 
terrorisme, on entend une action ou une menace d’action organisée dans la clandestinité à des fins idéologiques, politiques, 
ethniques ou religieuses, exécutée individuellement ou en groupe et attentant à des personnes ou détruisant partiellement 
ou totalement la valeur économique d’un bien matériel ou immatériel, soit en vue d’impressionner le public, de créer un 
climat d’insécurité ou de faire pression sur les autorités, soit en vue d’entraver la circulation et le fonctionnement normal 
d’un service ou d’une entreprise (définition prévue dans la loi du 1er avril 2007).
Article 15 - QUELLES SONT LES FORMALITES REQUISES POUR LE PAIEMENT DES SOMMES ASSUREES ?
Les sommes assurées sont payées contre quittance ou formulaire de déclaration de décès délivré par nous, dûment 
complété et signé, après réception des documents probants demandés par nous, notamment :
- la preuve du paiement de la dernière prime récemment échue en cas de paiement par virement bancaire ;
- un document officiel permettant de constater la date de naissance de l’assuré ;
- une photocopie lisible des deux faces de la carte d’identité du (des) bénéficiaire(s) ;
- un extrait d’acte de décès ; 
- un certificat médical sur formule délivrée par nous et indiquant notamment la cause du décès ;
- un acte de notoriété indiquant les droits des bénéficiaires lorsqu’ils n’ont pas été nominativement désignés dans le contrat. 
Nous nous réservons le droit de demander la copie de votre exemplaire du contrat et de ses avenants éventuels.
Article 16 - POUVEZ-VOUS MODIFIER LES SOMMES ASSUREES ?
A tout moment, vous pouvez demander d’augmenter ou de diminuer le capital assuré prévu dans les conditions particulières, 
par tranche de 5 000 € et dans les limites des montants de 20 000 € (minimum) et 90 000 € (maximum). Votre demande 
devra nous parvenir sur papier libre dûment datée et signée à l’adresse suivante : AXA Belgium Protection - BP 62 - 7700 
MOUSCRON / MOESKROEN. Toute demande d’augmentation devra être accompagnée d’une nouvelle déclaration de bonne 
santé dont le formulaire est disponible sur demande. Un avenant au contrat précisant la date d’effet de la modification sera 
émis et il sera procédé à une adaptation de la prime.
Article 17 - POUVEZ-VOUS MODIFIER L’ATTRIBUTION BENEFICIAIRE ET QUELLES SONT LES CONSEQUENCES DE 
L’ACCEPTATION DU BENEFICE DE L’ASSURANCE ?
a) L’attribution bénéficiaire prévue dans les conditions particulières peut être modifiée sur demande écrite de votre part, 
sous réserve des dispositions prévues en cas d’acceptation du bénéfice et décrites au b) ci-après. Cette modification sera 
constatée dans un avenant au contrat.
b) Le bénéficiaire peut accepter le bénéfice de l’assurance. Cette acceptation doit nous être notifiée par écrit par le 
bénéficiaire, avec votre accord, et n’aura d’effet que si elle est actée dans la police ou par avenant. Une acceptation 
postérieure au décès du preneur d’assurance est effective dès qu’elle nous est notifiée par écrit. 
Si le bénéfice est accepté, vous devez obtenir l’autorisation écrite du bénéficiaire acceptant pour :
- modifier l’attribution bénéficiaire de l’assurance ;
- apporter à l’assurance une modification ayant pour effet de diminuer les prestations assurées par les primes déjà versées et 
stipulées au profit du bénéficiaire acceptant. Nous aviserons le bénéficiaire acceptant du non-paiement éventuel des primes. 



c) Lorsque le décès de l’assuré résulte du fait intentionnel d’un bénéficiaire, la prestation prévue en cas de décès sera payée 
aux autres bénéficiaires désignés dans le contrat, selon l’ordre établi.
Article 18 - LA COMPAGNIE ACCORDE-T-ELLE UNE PARTICIPATION BENEFICIAIRE ?
Ce contrat ne bénéficie pas d’une participation aux bénéfices.
Article 19 - CONTRATS D’ASSURANCE DORMANTS
Dans l’hypothèse où nous devrions appliquer la procédure imposée par la réglementation en matière de fonds dormants 
(loi du 24 juillet 2008 portant des dispositions diverses), nous nous réserverions le droit de prélever les frais liés à la vérification 
ou recherche effectuée, jusqu’à concurrence du montant autorisé par cette réglementation.
DISPOSITIONS PROPRES A L’ASSISTANCE
Article 20 - DEFINITIONS
Pays de résidence : Belgique.
Proches : Le conjoint ou cohabitant légal de l’assuré ou un parent jusqu’au 2ème degré de l’assuré.
Article 21 - CONDITIONS D’OCTROI DU SERVICE D’ASSISTANCE
Evénement : INTER PARTNER ASSISTANCE met tout en oeuvre afin d’assister les proches de l’assuré en cas de décès couvert 
par l’assurance temporaire décès. Cet événement est couvert dans les limites de l’étendue territoriale et des montants 
garantis, taxes comprises. Les demandes d’intervention doivent être adressées directement à INTER PARTNER ASSISTANCE.
Etendue territoriale : Le service d’assistance est acquis dans les pays du monde entier.
Article 22 - GARANTIES D’ASSISTANCE
1. Rapatriement du corps.
Si le décès a lieu en Belgique, mais à plus de 50 kilomètres du domicile de l’assuré, ou à l’étranger, INTER PARTNER 
ASSISTANCE organise le rapatriement de la dépouille mortelle de l’assuré ou de ses cendres jusqu’au lieu d’inhumation dans 
son pays de résidence et prend en charge :
- les frais de traitement funéraire ;
- les frais de mise en bière sur place ;
- les frais de cercueil à concurrence de maximum 800 € ;
- les frais de transport de la dépouille mortelle du lieu du décès au lieu d’inhumation ou de crémation.
Le choix des sociétés intervenant dans le processus de rapatriement est du ressort exclusif d’INTER PARTNER ASSISTANCE. 
Les frais d’obsèques, de cérémonie, de convois locaux, d’inhumation ou de crémation ne sont pas pris en charge par INTER 
PARTNER ASSISTANCE.
2. Organisation des obsèques.
INTER PARTNER ASSISTANCE peut, à la demande des proches de l’assuré et/ou suite au rapatriement du corps de l’assuré en 
cas de décès à l’étranger, organiser les obsèques. Les frais liés à celles-ci sont à la charge exclusive des proches de l’assuré. Le 
choix des sociétés intervenant dans le processus des obsèques est convenu entre les proches de l’assuré et INTER PARTNER 
ASSISTANCE.
3. Assistance psychologique aux proches de l’assuré.
INTER PARTNER ASSISTANCE peut mettre en relation les proches de l’assuré avec un psychologue, à la demande de ceux-ci,    
et prendre en charge au maximum 3 entretiens téléphoniques de 40 minutes chacun. Au-delà de ces 3 entretiens, le coût 
d’une éventuelle prolongation de l’assistance psychologique reste à charge des proches de l’assuré.
4. Assistance aux formalités consécutives au décès de l’assuré.
INTER PARTNER ASSISTANCE fait réaliser par téléphone et prend en charge une évaluation de la situation des proches               
de l’assuré par un(e) assistant(e) social(e), qui devra les aider :
- à identifier les formalités et démarches administratives consécutives au décès de l’assuré auprès des organismes et services 
sociaux concernés ;
- à prendre contact, à la demande des proches de l’assuré, avec lesdits organismes et services sociaux concernés, et ce,              
à raison de maximum 4 entretiens téléphoniques de 20 minutes chacun. 
Par ailleurs, INTER PARTNER ASSISTANCE met à disposition des proches de l’assuré :
- un service d’information téléphonique accessible 7 jours sur 7 de 8h00 à 20h30 sur les démarches administratives à suivre 
et le met en relation avec un conseiller spécialisé ;
- à sa demande, un accompagnateur pendant une demi-journée de maximum 4 heures, pour l’aider à accomplir les démarches 
les plus urgentes. Les honoraires de l’accompagnateur et les déplacements dans un rayon de 50 km sont pris en charge par 
INTER PARTNER ASSISTANCE. 
INTER PARTNER ASSISTANCE ne peut être tenu responsable de la bonne fin des démarches et formalités qui auront été 
réalisés dans le cadre de l’Assistance. Les demandes d’intervention doivent être adressées directement à INTER PARTNER 
ASSISTANCE.
5. Gardiennage de l’habitation.
INTER PARTNER ASSISTANCE recherche et prend en charge les frais d’un vigile pendant 12 heures consécutives maximum afin 
d’assurer la garde du domicile de l’assuré pendant les obsèques.
6. Garde des enfants.
Dans le cas où personne ne peut assurer la garde des enfants dont l’assuré a habituellement la charge, INTER PARTNER 
ASSISTANCE organise et prend en charge la garde des enfants par du personnel qualifié au domicile des parents en Belgique, 
pendant la durée des obsèques pour 12 heures maximum avec un minimum de 2 heures consécutives. INTER PARTNER 
ASSISTANCE intervient à la demande des parents et ne peut être tenue responsable des événements pouvantsurvenir pendant 
la garde des enfants confiés.
Article 23 - EXCLUSIONS
Ne donnent pas droit à un remboursement ou à une indemnité, toutes les prestations non sollicitées au moment des faits 
ainsi que celles refusées par les proches de l’assuré ou organisées sans l’accord d’INTER PARTNER ASSISTANCE. L’événement 
doit impérativement être signalé à INTER PARTNER ASSISTANCE dès sa survenance. La garantie n’est pas acquise pour                  
des prestations qui ne sont pas demandées au moment de l’événement et qui ne sont pas effectuées par ou en accord avec 
INTER PARTNER ASSISTANCE. INTER PARTNER ASSISTANCE ne peut être tenue responsable des retards et empêchements 
dans l’exécution des services prévus qui résulteraient de cas de force majeure tels que guerre civile ou étrangère, émeutes, 
grèves, saisies ou contraintes par la force publique.
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N
ous avons décidé de contracter l’assurance 

tem
poraire décès capital cash jusqu’à ce 

qu’ils trouvent un travail. Ensuite, nous la 
conserverons ou la m

odifi erons sûrem
ent 

en vue d’autres projets.
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Avec capital cash, pour 11

,50 euros par m
ois, 

j’ai l’assurance que m
a fam

ille pourra conserver 
son niveau de vie, le tem

ps de s’organiser, grâce 
à un capital de 75.000 euros. 
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La com
pagnie d’assurances :

- AXA B
elgium

, S
.A., c’est-à-dire nous-m

êm
es, pour l’Assurance Tem

poraire décès ; AXA B
elgium

, S
.A. d’assurances agréée 

sous le n° 0
0

3
9

 pour pratiquer les branches vie et non-vie (A.R
. 0

4
-07

-1
97

9
, M

.B
. 14

-07
-1

97
9

). S
iège social : boulevard du 

S
ouverain 2

5
 - B

-1
17

0
 B

ruxelles (B
elgique). Internet : w

w
w

.axa.be. Tél. : (0
2

) 67
8

 61
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1
. Fax: (0

2
) 67

8
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0
. N
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ruxelles.
- IN

TER
 PAR

TN
ER

 AS
S

ISTAN
C

E, pour l’Assistance. IN
TER

 PAR
TN

ER
 AS

S
ISTAN

C
E donne m

andat à AXA B
elgium

 pour tout 
ce qui concerne l’acceptation des risques et la gestion des contrats liée à l’assistance, à l’exclusion de la fourniture des 
prestations d’assistance. IN

TER
 PAR

TN
ER

 AS
S

ISTAN
C

E, S
.A. d’assurances agréée sous le n° 0

4
87

 pour pratiquer la branche 
assistance (A.R

. 0
4

-07
-1

97
9

 et 1
3

-07
-1

97
9

 - M
.B

. 14
-07

-1
97

9
). 

S
iège social : Avenue Louise 16
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ruxelles.

Le preneur d’assurance est la personne qui conclut le contrat, c’est-à-dire vous m
êm

e. L’assuré est la personne sur la 
tête de laquelle est conclue l’assurance; l’assuré doit nécessairem

ent être le preneur d’assurance, c’est-à-dire vous-m
êm

e.                
Le bénéfi ciaire est la personne en faveur de laquelle sont stipulées les prestations assurées.
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L’A
ssurance Tem

poraire D
écès garantit, m

oyennant paiem
ent des prim

es convenues, le versem
ent au bénéfi ciaire du 

capital prévu dans le contrat au cas où vous veniez à décéder avant l’échéance annuelle qui suit votre 7
5

e anniversaire. 
C

om
plém

entairem
ent à l’Assurance Tem

poraire D
écès, l’Assistance a pour objet, si vous veniez à décéder avant l’échéance 

annuelle qui suit votre 7
5

e anniversaire, de fournir à vos proches différentes prestations défi nies ci-après. Le contrat est 
indivisible. Toutefois, cette indivisibilité n’em

porte aucune solidarité entre AXA B
elgium

 et IN
TER

 PAR
TN

ER
 AS

S
ISTAN

C
E.
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Le contrat est conclu dès que nous recevons les conditions particulières signées par vous-m

êm
e et à condition que vous 

ayez dûm
ent com

plété l’intégralité des cham
ps et options requis dans ce docum

ent, accom
pagnées des éventuelles pièces 

nécessaires. C
ette date vous sera com

m
uniquée ultérieurem

ent dans la lettre d’accueil qui com
porte le docum

ent de 
confi rm

ation des m
odalités de votre contrat, que nous vous adresserons.
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Le contrat prend effet le lendem

ain de la date de conclusion du contrat, telle que précisée à l’article 3
. S

auf s’il a été résilié 
antérieurem

ent, le contrat prend fi n à l’échéance annuelle qui suit le 7
5

e anniversaire de l’assuré.
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Vous pouvez rétracter le contrat, sans pénalité et sans obligation de m
otivation, dans les trente jours à com

pter de la 
réception du docum

ent de confi rm
ation des m

odalités de votre contrat qui vous inform
e de la date de conclusion du contrat. 

Votre dem
ande de rétractation doit nous être com

m
uniquée, soit par lettre recom

m
andée, soit par exploit d’huissier, soit 

par la rem
ise d’une lettre contre récépissé à l’adresse suivante : AXA B

elgium
 Protection - B

P 6
2

 - 77
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Vous pouvez, chaque année, résilier votre contrat au m
oins 3

 m
ois avant la date anniversaire de prise d’effet de la garantie 

ou la date de l’échéance annuelle de la prim
e. La résiliation du contrat se fait par lettre recom

m
andée, par exploit d’huissier 

ou par rem
ise d’une lettre contre récépissé.
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a) Les prim
es sont calculées annuellem

ent de telle sorte qu’elles fi nancent exactem
ent les garanties assurées et tiennent 

com
pte des frais liés à l’existence du contrat. Elles sont fractionnées m

ensuellem
ent et payables pendant toute la durée du 

contrat. La prem
ière prim

e de l’Assurance Tem
poraire D

écès est fonction du capital que vous avez choisi et de l’âge que vous 
avez atteint à la conclusion du contrat. Ensuite, cette prim

e sera calculée à chaque date anniversaire du contrat sur base 
de l’âge atteint à ce m

om
ent et du capital assuré à cette date. La prim

e afférente à l’Assistance dépend de l’âge atteint par 
l’assuré et fi gure égalem

ent aux conditions particulières.
b) N

ous prélevons autom
atiquem

ent, en vertu de l’avis de dom
iciliation S

EPA, les prim
es m

ensuelles aux dates com
m

uniquées 
dans le docum

ent de confi rm
ation des m

odalités de votre contrat. A défaut de dom
iciliation, vous nous payez les prim

es 
annuellem

ent par virem
ent bancaire aux dates prévues au contrat, à la réception d’un avis d’échéance.
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Lorsque nous constatons le non-paiem

ent d’une prim
e, nous vous adressons une lettre par recom

m
andé rappelant les 

conséquences du non-paiem
ent. La production du récépissé de la poste est une preuve suffi sante de son envoi. Le paiem

ent 
des prim

es de l’Assurance Tem
poraire D

écès n’est pas obligatoire. En cas de cessation du paiem
ent des prim

es, le contrat 
est résilié 3

0
 jours après l’envoi de la lettre par recom

m
andé dont m

ention ci-dessus, ce qui signifi e qu’il y est m
is fi n sans 

qu’aucune prestation ne soit due par notre com
pagnie. Les droits au rachat et à la réduction ne s’appliquent pas au présent 

contrat.
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A. Avantages fi scaux
Le produit ne perm

et pas de bénéfi cier d’avantages fi scaux sur les prim
es dans le cadre de l’épargne à long term

e. En outre, 
il ne peut pas servir à couvrir ou reconstituer un crédit.
B

. C
harges

Tous im
pôts, taxes et contributions, présents ou futurs, applicables au contrat ou aux som

m
es dues par vous ou par 

nous, sont à votre charge ou à celle du bénéfi ciaire. Pour ce qui concerne les charges fi scales et/ou sociales qui grèvent 
éventuellem

ent les prim
es, c’est la législation du pays de votre résidence qui est applicable. Les im

pôts et autres charges 
éventuelles applicables aux prestations sont déterm

inés par la loi du pays de résidence du bénéfi ciaire et/ou par la loi du 
pays de la source des revenus. Pour ce qui concerne les droits de succession, la législation fi scale du pays de résidence du 
défunt et/ou la loi du pays de résidence du bénéfi ciaire sont applicables.
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Le contrat est régi par la loi belge.
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 ? 
C

ette assurance perm
et de toucher une som

m
e d’argent en cas de décès avant l’âge 

de 7
5

 ans révolus. S
on principe est le m

êm
e qu’une assurance autom

obile ou habitation : 
vous cotisez chaque m

ois pour être indem
nisé en cas de sinistre.
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Les assurances décès offrent une m

eilleure protection qu’un produit d’épargne 
en cas de décès. 
Exem

ple : un souscripteur de 3
0

 ans place chaque m
ois l’équivalent des cotisations 

d’un contrat d’assurance vie rém
unéré à 3

%
 nets. A 6

0
 ans, il disposera d’une épargne 

de seulem
ent 17.57

5
 euros. Alors que l’assurance tem

poraire décès lui perm
ettrait 

de transm
ettre, en cas de décès, 7

5
.0

0
0

 euros à sa fam
ille. 

p
u

is-je
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O
ui : capital cash est un contrat souple qui s’adapte aux événem

ents de votre vie. 
Vous pouvez, par exem

ple, augm
enter votre capital garanti si vos enfants entam

ent 
des études supérieures, souvent longues et coûteuses, ou le réduire si votre partenaire 
retrouve un em

ploi après une période d’inactivité.
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O

ui : il vous suffi t de désigner vos nouveaux bénéfi ciaires par sim
ple lettre, datée et signée, 

adressée à AXA. Veillez à bien indiquer leur nom
, prénom

, adresse, date et lieu de naissance 
et la part de pourcentage qui leur est réservée.

le
 ca

p
ita

l ga
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st-il im
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o
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b
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 ?
N

on : il est totalem
ent exonéré d’im

pôt direct lors du versem
ent à la(aux) personne(s) 

désignée(s).

Détachez vos conditions particulières ici ✁

D
étachez vos conditions particulières selon les pointillés. H

um
ectez les bords grisés, pliez et collez ensem

ble les deux volets.

votre garantie

Nom et adresse bénéfi ciaire : AXA Belgium - boulevard de Souverain 25 1170 Bruxelles –  BE831000404483367

Déclaration de bonne santé (case à cocher, obligatoire pour le traitement de votre dossier)
 Je certifi e formellement être en bonne santé, n’avoir jamais fait l’objet d’une majoration de prime ou d’un refus de souscription lors d’une demande d’achat 

d’une couverture d’assurance sur la vie, ne pas avoir souffert de cancer ni de tumeur maligne, de maladie cardiaque ou cérébro-vasculaire et ne pas souffrir 
d’une maladie entraînant depuis au moins 6 mois un traitement régulier. Dès à présent, j’autorise mon médecin à transmettre au médecin-conseil de la 
compagnie un certifi cat établissant la cause de mon décès.
Informations pratiques : Vous bénéfi ciez de votre couverture-décès au lendemain de la réception par AXA Belgium de ces conditions particulières. 
Le document de confi rmation des modalités de votre contrat vous sera envoyé tout prochainement. En cas de décès, le capital sera versé au conjoint ou 
cohabitant légal à la date du décès, à défaut aux enfants vivants ou représentés, par parts égales, à défaut la succession, sauf volonté de votre part de 
désigner tout autre bénéfi ciaire. Pour cela, consultez les conditions générales présentes dans cette brochure. 
Si vous ne souhaitez pas être informé des actions de direct marketing d’AXA Belgium et si vous refusez que les données fournies par la présente soient 
communiquées aux autres entreprises du groupe AXA en vue d’actions commerciales (direct marketing), il y a lieu de cocher cette case .

AXA Belgium, S.A. d’assurances agréée sous le n° 0039 pour pratiquer les branches vie et non-vie (A.R. 04-07-1979, M.B. 14-07-1979) • Siège social : boulevard du Souverain 25 - 
B-1170 Bruxelles (Belgique) • N° BCE : TVA BE 0404.483.367 RPM Bruxelles.

Fait le :                                

À :  

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez AXA Belgium à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte à vue, et votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions d’AXA Belgium. Vous bénéfi ciez d’un droit à remboursement par votre banque selon les 
conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines sui-
vant la date de débit de votre compte. Le débit s’effectuera de manière récurrente le 5 de chaque mois.

IBAN B E

Signature du souscripteur 
(obligatoire) :

datez et signez

mandat de domiciliation Européen SEPA

Fait le :                                

À : 

Nom : 

Prénom : 

Signature du souscripteur 
(obligatoire) :

datez et signez

BIC B E

nom du bureau Compte producteur :

 M.  Mme

Nom :       Prénom :

Adresse :

Code Postal :                            Ville :

Date de naissance : 

Tél. :    GSM :

 E-mail :

conditions particulières     capital cash
vous Pensez à faire une copie 

Détachez vos conditions particulières selon les pointillés. Humectez les bords grisés, pliez et collez ensemble les deux volets.

D
étachez vos conditions particulières selon les pointillés. H

um
ectez les bords grisés, pliez et collez ensem

ble les deux volets.

Head of Life Retail
Koen DEPAEMELAERE

  25.000 euros   50.000 euros  75.000 euros
Cochez votre choix 
de capital garanti 

Complétez le montant de la 
 cotisation mensuelle correspondant 

à votre tranche d’âge

Cotisation assistance incluse

1 MOIS GRATUIT 2 MOIS GRATUITS 3 MOIS GRATUITS

Consultez pour cela le tableau aux pages ci-avant.

. . . . . . . . . . . . . . euros . . . . . . . . . . . . . . euros . . . . . . . . . . . . . . euros

Product code : BE TL 02       -      Mkt code :  CCF1

de 18 à 45 ans : 0,50 euros inclus

de 46 à 65 ans : 2 euros inclus
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comment souscrire ?

Dispositions légales : 
Toute fausse déclaration intentionnelle peut entraîner des conséquences graves : nullité du contrat, donc refus de 
paiement des garanties assurées. Le suicide est exclu pendant la première année de la couverture, à compter de la 
réception par AXA Belgium de ces conditions particulières. Le contrat ne peut pas servir à couvrir ou reconstituer un crédit 
hypothécaire. Avez-vous mis fi n ou l’intention de mettre fi n au paiement des primes d’une autre assurance-vie en vue de 
la remplacer par l’assurance temporaire décès capital cash d’AXA Belgium ? Si oui, ces conditions particulières ne sont 
pas adéquates. Veuillez dans ce cas vous procurer une proposition d’assurance auprès de votre conseiller en assurances.
Respect de la vie privée :
Les données communiquées peuvent être traitées par AXA Belgium en vue du service à la clientèle, de l’acceptation des 
risques, de la gestion des contrats et des sinistres ainsi que du règlement des prestations et en vue d’informer la clientèle 
de ses actions commerciales (direct marketing). En vue d’offrir les services les plus appropriés, ces données pourront 
être communiquées à d’autres entreprises du groupe AXA ou à des entreprises en relation avec celles-ci. Les personnes 
concernées donnent leur consentement pour le traitement des données relatives à leur santé lorsqu’il est nécessaire 
à l’acceptation, la gestion et l’exécution du contrat par les gestionnaires intervenant dans le cadre de ce contrat. Ce 
traitement est prévu par la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée. Les personnes concernées 
donnent leur consentement pour le traitement de leurs coordonnées électroniques en vue d’être informées des actions 
commerciales (direct marketing) des entreprises du groupe AXA portant sur des produits et services fi nanciers (banque 
et/ou assurance) et effectuées par courrier électronique – y compris par sms et/ou par mms –, par fax ou par un système 
d’appel automatisé. Toutes les informations seront traitées avec la plus grande discrétion. Les personnes concernées 
peuvent connaître ces données, les faire rectifi er et s’opposer gratuitement à leur traitement à des fi ns de direct marketing 
au moyen d’une demande datée et signée accompagnée d’une photocopie recto verso de la carte d’identité, adressée 
à AXA Belgium – Privacy (044/895), Boulevard du Souverain 25, 1170 Bruxelles (privacy@axa.be). De plus amples 
informations peuvent également y être obtenues.

Complétez vos coordonnées.

Sélectionnez votre niveau de garantie 
et inscrivez le montant de votre 
cotisation mensuelle correspondante.

Prenez connaissance de la déclaration 
de bonne santé, puis cochez la case.

Datez et signez vos conditions 
particulières.

Remplissez, datez et signez 
le mandat de domiciliation européen 
SEPA.

Puis, humectez la zone gommée 
grisée et pliez pour sceller le pli. 
Postez ce pli sans l’affranchir 
(affranchissement pré-payé).

N’oubliez pas de prendre connaissance des conditions générales présentes dans ce document 
et des dispositions légales ci-dessous. 
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si nous ne som

m
es plus là ?

N
ous avons décidé de contracter l’assurance 

tem
poraire décès capital cash jusqu’à ce 

qu’ils trouvent un travail. Ensuite, nous la 
conserverons ou la m

odifi erons sûrem
ent 

en vue d’autres projets.
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Avec capital cash, pour 11

,50 euros par m
ois, 

j’ai l’assurance que m
a fam

ille pourra conserver 
son niveau de vie, le tem

ps de s’organiser, grâce 
à un capital de 75.000 euros. 
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La com
pagnie d’assurances :

- AXA B
elgium

, S
.A., c’est-à-dire nous-m

êm
es, pour l’Assurance Tem

poraire décès ; AXA B
elgium

, S
.A. d’assurances agréée 

sous le n° 0
0

3
9

 pour pratiquer les branches vie et non-vie (A.R
. 0

4
-07

-1
97

9
, M

.B
. 14

-07
-1

97
9

). S
iège social : boulevard du 

S
ouverain 2

5
 - B

-1
17

0
 B

ruxelles (B
elgique). Internet : w

w
w

.axa.be. Tél. : (0
2

) 67
8

 61
 1

1
. Fax: (0

2
) 67

8
 9

3
 4

0
. N

° B
C

E : TVA 
B

E 0
4

0
4

.4
8

3
.3
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 R
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ruxelles.
- IN

TER
 PAR

TN
ER

 AS
S

ISTAN
C

E, pour l’Assistance. IN
TER

 PAR
TN

ER
 AS

S
ISTAN

C
E donne m

andat à AXA B
elgium

 pour tout 
ce qui concerne l’acceptation des risques et la gestion des contrats liée à l’assistance, à l’exclusion de la fourniture des 
prestations d’assistance. IN

TER
 PAR

TN
ER

 AS
S

ISTAN
C

E, S
.A. d’assurances agréée sous le n° 0

4
87

 pour pratiquer la branche 
assistance (A

.R
. 0

4
-07

-1
97

9
 et 1

3
-07

-1
97

9
 - M

.B
. 14

-07
-1

97
9

). 
S

iège social : Avenue Louise 16
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 bte 1
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5
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 B
ruxelles (B

elgique) •
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° B
C

E : TVA B
E 0

41
5

.5
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ruxelles.
Le preneur d’assurance est la personne qui conclut le contrat, c’est-à-dire vous m

êm
e. L’assuré est la personne sur la 

tête de laquelle est conclue l’assurance; l’assuré doit nécessairem
ent être le preneur d’assurance, c’est-à-dire vous-m

êm
e.                

Le bénéfi ciaire est la personne en faveur de laquelle sont stipulées les prestations assurées.
A
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L’A
ssurance Tem

poraire D
écès garantit, m

oyennant paiem
ent des prim

es convenues, le versem
ent au bénéfi ciaire du 

capital prévu dans le contrat au cas où vous veniez à décéder avant l’échéance annuelle qui suit votre 7
5

e anniversaire. 
C

om
plém

entairem
ent à l’Assurance Tem

poraire D
écès, l’Assistance a pour objet, si vous veniez à décéder avant l’échéance 

annuelle qui suit votre 7
5

e anniversaire, de fournir à vos proches différentes prestations défi nies ci-après. Le contrat est 
indivisible. Toutefois, cette indivisibilité n’em

porte aucune solidarité entre AXA B
elgium

 et IN
TER

 PAR
TN

ER
 AS

S
ISTAN

C
E.
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Le contrat est conclu dès que nous recevons les conditions particulières signées par vous-m

êm
e et à condition que vous 

ayez dûm
ent com

plété l’intégralité des cham
ps et options requis dans ce docum

ent, accom
pagnées des éventuelles pièces 

nécessaires. C
ette date vous sera com

m
uniquée ultérieurem

ent dans la lettre d’accueil qui com
porte le docum

ent de 
confi rm

ation des m
odalités de votre contrat, que nous vous adresserons.
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Le contrat prend effet le lendem

ain de la date de conclusion du contrat, telle que précisée à l’article 3
. S

auf s’il a été résilié 
antérieurem

ent, le contrat prend fi n à l’échéance annuelle qui suit le 7
5

e anniversaire de l’assuré.
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Vous pouvez rétracter le contrat, sans pénalité et sans obligation de m
otivation, dans les trente jours à com

pter de la 
réception du docum

ent de confi rm
ation des m

odalités de votre contrat qui vous inform
e de la date de conclusion du contrat. 

Votre dem
ande de rétractation doit nous être com

m
uniquée, soit par lettre recom

m
andée, soit par exploit d’huissier, soit 

par la rem
ise d’une lettre contre récépissé à l’adresse suivante : AXA B

elgium
 Protection - B

P 6
2

 - 77
0

0
 M

O
U

S
C

R
O

N
 / 

M
O

ES
K

R
O
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A
rticle 6
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S
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N

Vous pouvez, chaque année, résilier votre contrat au m
oins 3

 m
ois avant la date anniversaire de prise d’effet de la garantie 

ou la date de l’échéance annuelle de la prim
e. La résiliation du contrat se fait par lettre recom

m
andée, par exploit d’huissier 

ou par rem
ise d’une lettre contre récépissé.
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a) Les prim
es sont calculées annuellem

ent de telle sorte qu’elles fi nancent exactem
ent les garanties assurées et tiennent 

com
pte des frais liés à l’existence du contrat. Elles sont fractionnées m

ensuellem
ent et payables pendant toute la durée du 

contrat. La prem
ière prim

e de l’Assurance Tem
poraire D

écès est fonction du capital que vous avez choisi et de l’âge que vous 
avez atteint à la conclusion du contrat. Ensuite, cette prim

e sera calculée à chaque date anniversaire du contrat sur base 
de l’âge atteint à ce m

om
ent et du capital assuré à cette date. La prim

e afférente à l’Assistance dépend de l’âge atteint par 
l’assuré et fi gure égalem

ent aux conditions particulières.
b) N

ous prélevons autom
atiquem

ent, en vertu de l’avis de dom
iciliation S

EPA, les prim
es m

ensuelles aux dates com
m

uniquées 
dans le docum

ent de confi rm
ation des m

odalités de votre contrat. A défaut de dom
iciliation, vous nous payez les prim

es 
annuellem

ent par virem
ent bancaire aux dates prévues au contrat, à la réception d’un avis d’échéance.
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Lorsque nous constatons le non-paiem

ent d’une prim
e, nous vous adressons une lettre par recom

m
andé rappelant les 

conséquences du non-paiem
ent. La production du récépissé de la poste est une preuve suffi sante de son envoi. Le paiem

ent 
des prim

es de l’Assurance Tem
poraire D

écès n’est pas obligatoire. En cas de cessation du paiem
ent des prim

es, le contrat 
est résilié 3

0
 jours après l’envoi de la lettre par recom

m
andé dont m

ention ci-dessus, ce qui signifi e qu’il y est m
is fi n sans 

qu’aucune prestation ne soit due par notre com
pagnie. Les droits au rachat et à la réduction ne s’appliquent pas au présent 

contrat.
A

rticle 9
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A. Avantages fi scaux
Le produit ne perm

et pas de bénéfi cier d’avantages fi scaux sur les prim
es dans le cadre de l’épargne à long term

e. En outre, 
il ne peut pas servir à couvrir ou reconstituer un crédit.
B

. C
harges

Tous im
pôts, taxes et contributions, présents ou futurs, applicables au contrat ou aux som

m
es dues par vous ou par 

nous, sont à votre charge ou à celle du bénéfi ciaire. Pour ce qui concerne les charges fi scales et/ou sociales qui grèvent 
éventuellem

ent les prim
es, c’est la législation du pays de votre résidence qui est applicable. Les im

pôts et autres charges 
éventuelles applicables aux prestations sont déterm

inés par la loi du pays de résidence du bénéfi ciaire et/ou par la loi du 
pays de la source des revenus. Pour ce qui concerne les droits de succession, la législation fi scale du pays de résidence du 
défunt et/ou la loi du pays de résidence du bénéfi ciaire sont applicables.
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Le contrat est régi par la loi belge.
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 ? 
C

ette assurance perm
et de toucher une som

m
e d’argent en cas de décès avant l’âge 

de 7
5

 ans révolus. S
on principe est le m

êm
e qu’une assurance autom

obile ou habitation : 
vous cotisez chaque m

ois pour être indem
nisé en cas de sinistre.

p
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 ? 
Les assurances décès offrent une m

eilleure protection qu’un produit d’épargne 
en cas de décès. 
Exem

ple : un souscripteur de 3
0

 ans place chaque m
ois l’équivalent des cotisations 

d’un contrat d’assurance vie rém
unéré à 3

%
 nets. A 6

0
 ans, il disposera d’une épargne 

de seulem
ent 17.57

5
 euros. Alors que l’assurance tem

poraire décès lui perm
ettrait 

de transm
ettre, en cas de décès, 7

5
.0

0
0

 euros à sa fam
ille. 

p
u

is-je
 a
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n
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O
ui : capital cash est un contrat souple qui s’adapte aux événem

ents de votre vie. 
Vous pouvez, par exem

ple, augm
enter votre capital garanti si vos enfants entam

ent 
des études supérieures, souvent longues et coûteuses, ou le réduire si votre partenaire 
retrouve un em

ploi après une période d’inactivité.
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O

ui : il vous suffi t de désigner vos nouveaux bénéfi ciaires par sim
ple lettre, datée et signée, 

adressée à AXA. Veillez à bien indiquer leur nom
, prénom

, adresse, date et lieu de naissance 
et la part de pourcentage qui leur est réservée.

le
 ca

p
ita

l ga
ra

n
ti e

st-il im
p

o
sa

b
le

 ?
N

on : il est totalem
ent exonéré d’im

pôt direct lors du versem
ent à la(aux) personne(s) 

désignée(s).

Détachez vos conditions particulières ici ✁

D
étachez vos conditions particulières selon les pointillés. H

um
ectez les bords grisés, pliez et collez ensem

ble les deux volets.

votre garantie

Nom et adresse bénéfi ciaire : AXA Belgium - boulevard de Souverain 25 1170 Bruxelles –  BE831000404483367

Déclaration de bonne santé (case à cocher, obligatoire pour le traitement de votre dossier)
 Je certifi e formellement être en bonne santé, n’avoir jamais fait l’objet d’une majoration de prime ou d’un refus de souscription lors d’une demande d’achat 

d’une couverture d’assurance sur la vie, ne pas avoir souffert de cancer ni de tumeur maligne, de maladie cardiaque ou cérébro-vasculaire et ne pas souffrir 
d’une maladie entraînant depuis au moins 6 mois un traitement régulier. Dès à présent, j’autorise mon médecin à transmettre au médecin-conseil de la 
compagnie un certifi cat établissant la cause de mon décès.
Informations pratiques : Vous bénéfi ciez de votre couverture-décès au lendemain de la réception par AXA Belgium de ces conditions particulières. 
Le document de confi rmation des modalités de votre contrat vous sera envoyé tout prochainement. En cas de décès, le capital sera versé au conjoint ou 
cohabitant légal à la date du décès, à défaut aux enfants vivants ou représentés, par parts égales, à défaut la succession, sauf volonté de votre part de 
désigner tout autre bénéfi ciaire. Pour cela, consultez les conditions générales présentes dans cette brochure. 
Si vous ne souhaitez pas être informé des actions de direct marketing d’AXA Belgium et si vous refusez que les données fournies par la présente soient 
communiquées aux autres entreprises du groupe AXA en vue d’actions commerciales (direct marketing), il y a lieu de cocher cette case .

AXA Belgium, S.A. d’assurances agréée sous le n° 0039 pour pratiquer les branches vie et non-vie (A.R. 04-07-1979, M.B. 14-07-1979) • Siège social : boulevard du Souverain 25 - 
B-1170 Bruxelles (Belgique) • N° BCE : TVA BE 0404.483.367 RPM Bruxelles.

Fait le :                                

À :  

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez AXA Belgium à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte à vue, et votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions d’AXA Belgium. Vous bénéfi ciez d’un droit à remboursement par votre banque selon les 
conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines sui-
vant la date de débit de votre compte. Le débit s’effectuera de manière récurrente le 5 de chaque mois.

IBAN B E

Signature du souscripteur 
(obligatoire) :

datez et signez

mandat de domiciliation Européen SEPA

Fait le :                                

À : 

Nom : 

Prénom : 

Signature du souscripteur 
(obligatoire) :

datez et signez

BIC B E

nom du bureau Compte producteur :

 M.  Mme

Nom :       Prénom :

Adresse :

Code Postal :                            Ville :

Date de naissance : 

Tél. :    GSM :

 E-mail :

conditions particulières     capital cash
vous Pensez à faire une copie 

Détachez vos conditions particulières selon les pointillés. Humectez les bords grisés, pliez et collez ensemble les deux volets.

D
étachez vos conditions particulières selon les pointillés. H

um
ectez les bords grisés, pliez et collez ensem

ble les deux volets.

Head of Life Retail
Koen DEPAEMELAERE

  25.000 euros   50.000 euros  75.000 euros
Cochez votre choix 
de capital garanti 

Complétez le montant de la 
 cotisation mensuelle correspondant 

à votre tranche d’âge

Cotisation assistance incluse

1 MOIS GRATUIT 2 MOIS GRATUITS 3 MOIS GRATUITS

Consultez pour cela le tableau aux pages ci-avant.

. . . . . . . . . . . . . . euros . . . . . . . . . . . . . . euros . . . . . . . . . . . . . . euros

Product code : BE TL 02       -      Mkt code :  CCF1

de 18 à 45 ans : 0,50 euros inclus

de 46 à 65 ans : 2 euros inclus
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Pensez à faire une copie 
de vos conditions particulières



votre courtier d’assurances ou agent bancaire AXA

En Belgique, le groupe AXA vous propose un large éventail de 
produits bancaires et d’assurances qui offrent à votre situation 
personnelle une solution adaptée.

auto
habitation
crédits
épargne
placements
services financiers
protection de l’entreprise
protection de la vie

www.axa.be
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AXA Belgium, S.A. d’assurances agréée sous le n° 0039 pour pratiquer 
les branches vie et non-vie (A.R. 04-07-1979, M.B. 14-07-1979)
Boulevard du Souverain 25 - B-1170 Bruxelles
N° BCE : TVA BE 0404.483.367 RPM Bruxelles.


